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Bureau ouverts au public : de 9h à 12h et de 13h à 17h30 du lundi au vendredi sauf le jeudi après-midi 

 MC HABITAT 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

 Référence locataire : 

Référence unique du mandat (RUM) : 

Date de prélèvement souhaitée : 
(Case à cocher)   Le 05   Le 10   Le 15 

 

En signant ce formulaire de mandat vous autorisez, (A) MC HABITAT à envoyer des instructions à votre 

banque pour débiter votre compte et (B) votre banque, à débiter votre compte conformément aux 

instructions de MC HABITAT. 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention 

que vous avez passé avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée :  

- Dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

- Sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

 

 

FR82ZZZ398562 

 DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom 

Adresse 

 

 

Code Postal - Ville

Pays 

 

Nom 

Adresse 

Code Postal 

Ville 

Pays 

MC HABITAT 

2 RUE WLADISLAW PUSZ 

77500 

CHELLES 

FRANCE 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

F R                                  (    ) 
 

Type de paiement Paiement récurent / répétitif  Paiement ponctuel  
   

 

Le (JJ/MM/AAAA) 
Signature  

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME) ET 

LE CAS ECHEANT) DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom et signature du tiers débiteur : 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

Rappel : En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés par MC HABITAT. Nous vous précisons que 

l’avis d’échéance vaudra notification de prélèvement dans un délai de 5 jours avant la date d’échéance. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 

demande à ma banque. Je règlerai le différend directement avec MC HABITAT. 

Les informations collectées par MC HABITAT dans le présent mandat sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client et seront conservées pendant 

la durée du bail. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit à 

l’effacement (droit à l’oubli), droit à l’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité. Vous  pouvez également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et 

à la communication de vos données à caractère personnel après votre décès. Vous pouvez, pour des motifs tenant à votre situation particulière, vous opposer au traitement des données vous 

concernant. 

Pour exercer vos droits, merci d'adresser votre courrier à l'adresse suivante ESSIA DPO 2 Allée Eugène Mouchot BP 79 / 91130 RIS ORANGIS Cedex, ou à l'adresse mail suivante dpd@essia.fr.   

Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL https://www.cnil.fr/ 


